Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 4 avril 2003
LES FINANCES DE L'UNION

1 - Le système actuel de financement de l'Union est une construction pragmatique, dont des éléments originaux doivent être conservés: l'obligation de l'équilibre budgétaire; le plafonnement du budget; le cadre pluriannuel par grandes catégories de dépenses; et aussi l'équilibre des pouvoirs et des rôles entre les trois institutions. Nos budgets nationaux se porteraient bien mieux s'ils obéissaient, eux aussi, à ces règles.

2 - En revanche, deux éléments ont vieilli : la nature des ressources, et le vote des dépenses.
     2.1 Sur les ressources, notre devoir est de dire tout haut ce que tous les gouvernements savent sans pouvoir en faire état. Le système des contributions nationales est à bout de souffle. Il ne survivra pas à l'échéance de 2006. Les pays actuellement contributeurs nets ne voudront pas augmenter leur charge, aucun autre ne voudra la partager.

Et tous auront raison. Car c'est un système anti-communautaire, qui pousse aux affrontements des égoïsmes nationaux. Le budget européen doit avoir des ressources propres européennes. Ce ne sera pas une révolution, mais un retour aux sources: tel était le cas de la CECA et de la CEE jusque dans les années 1980.

     2.2 Sur les dépenses, la distinction entre dépenses obligatoires et non obligatoires n'a plus de sens. Plus personne ne la défend.

3 - Comment équilibrer les pouvoirs respectifs des institutions ?

- Pour les Etats, la garantie essentielle, c'est le plafonnement global du budget: ce sont eux, ou leurs représentants, qui doivent en décider.

- Le budget est la traduction financière d'une politique. C'est la Commission  qui propose la politique. Elle doit signer le projet de budget, et aussi le projet du cadre financier pluriannuel. 

- Enfin, pour les dépenses, en cas de conflit, la décision finale doit appartenir à l'institution la plus légitime. Au Parlement, pour les politiques de l'Union, au Conseil pour la politique étrangère et de sécurité. 

